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Communiqué de presse 
 

Oui au contrôle du caractère économique, 
Non au patient transparent 

Les hôpitaux et les cliniques veulent introduire un nouveau système d’évaluation de 
leurs prestations. Ce système s’appelle SwissDRG (DRG = Diagnosis Related Groups, 
groupes de diagnostic). Les forfaits par cas axés sur les prestations doivent 
indemniser uniformément les prestations dans toute la Suisse à partir de 2009. Les 
assureurs-maladie demandent aux hôpitaux de leur fournir des données de patients 
pour le contrôle des factures. H+ refuse de se plier à cette exigence et propose à la 
place une révision professionnelle du codage.  

OUI au contrôle du caractère économique, NON au patient transparent. Avec la révision 
professionnelle du codage, H+ propose une solution permettant de protéger la sphère privée 
de chaque patiente et chaque patient tout en garantissant aux assureurs le contrôle du 
caractère économique et de la qualité des prestations. Comme en économie pour la révision 
des comptes annuels, on peut s’imaginer des entreprises privées spécialisées dans la 
révision de la pratique du codage des hôpitaux et des cliniques. La teneur de la pratique du 
codage est contrôlée à l’aide des directives de codage de l’Office fédéral de la statistique qui 
existent déjà aujourd’hui. 

Les quatre avantages de la révision professionnelle du codage selon H+ : 

1. Les données confidentielles relatives aux patients restent dans l'hôpital. Les réviseurs 
sont soumis au devoir de discrétion. 

2. La révision est fiable. Elle commence là où une mauvaise interprétation pourrait se 
produire : lors de la saisie des codes issus de l’anamnèse.  

3. La révision est efficace. Elle a lieu une fois par hôpital et par an, et une fois pour tous les 
assureurs réunis et d’après des critères uniformes. Ceci permet aux hôpitaux et aux 
assurances d’économiser des ressources.  

4. Les organisations représentées au sein de SwissDRG SA définissent ensemble la 
fréquence de la révision, l’ampleur de l’échantillon par hôpital et le contenu du rapport 
d’expertise. 

 

La révision professionnelle du codage garantit la protection des données 

Avec l’introduction de SwissDRG, les assureurs-maladie exigent des hôpitaux et des 
cliniques un « Minimum Data Set » pour le contrôle des factures. Les hôpitaux doivent 
indiquer sur leurs factures à l’attention des caisses-maladie tous les diagnostics principaux et 
secondaires, ainsi que tous les traitements d’un patient. ll n’existerait ainsi plus aucune 
information à laquelle les assureurs ne pourraient accéder : le patient transparent serait une 
réalité. Cela viole la protection de la sphère personnelle des patientes et des patients qui est 
garantie par la constitution. La transmission systématique de ces informations très 
personnelles et confidentielles va également à l’encontre de la volonté politique du 
Parlement. Le Conseil national a refusé de créer dans la dernière révision de la LAMal une 
base juridique pour cette exigence des assureurs. La révision professionnelle du codage 
protège toutefois la sphère privée des patients. 
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